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Mort d'une apostrophe

Le mot grand-mère fut longtemps écrit avec une apostrophe. A
l'exception de la génération des moins de trente ans, nos lecteurs ont
tous appris, à l'école primaire, à l'écrire avec cette apostrophe. L'écolier
qui ignorait cette règle sans appel que « grand-père s'écrit avec un trait
d'union et grand'mère avec une apostrophe » était montré du doigt et
rangé parmi les cancres les plus indécrottables. Cette apostrophe pourtant,

depuis longtemps, hérissait les grammairiens, gens vétilleux,
comme l'on sait.

Elle n'a pas de raison, disaient-ils, car elle ne remplace rien. En
effet, l'adjectif grand, sous l'influence de la déclinaison latine, avait
au féminin, en ancien français, la même forme qu'au masculin. Il en
était ainsi de toute une catégorie d'adjectifs, et, en particulier, de

l'adjectif fort. La langue a conservé, dans de vieux mots, fidèlement
transmis à travers les siècles par l'usage courant sous leur forme
primitive figée, la trace de cette invariabilité des adjectifs grand et jort au
féminin. Peuvent en témoigner les noms des villes de Rochefort,
Roquefort, Pierrefort, Villefort, Grandville (devenu Granville),
Grand-Couronne (Seine-Maritime), la Grandcombe (Gard), ainsi que
plusieurs noms composés ; la grand-chambre (du Parlement) ; la
grand-croix (pour désigner l'insigne du grade le plus élevé d'un ordre
honorifique, comme aujourd'hui, la Légion d'honneur, par exemple) ;

la grand-garde (petit corps de troupe placé en avant d'un campement
pour prévenir une surprise) ; la grand-mère ; la grand-messe ; la
grand-rue ; la grand-route ; la grand-place ; la grand-voile ; la grand-
vergue ; la grand-tante. Sous Louis XIV, les violons de la chambre du
roi s'appelaient la grand-bande. Quelques expressions cristallisées
subsistent aussi de cet ancien usage ; c'est ainsi que l'on dit : elle se fait
fort de vous tirer d'affaire (mais il est permis maintenant de dire : elle
se fait forte de. ; il n'y a pas grand chose ; j'ai grand faim mais
Trissotin pouvait dire aux Femmes savantes : Pour cette grande faim
qu'à mes yeux on expose. III, 2 ; et un personnage du Dépit amoureux

pouvait déclarer : Je n'ai pas grande faim de mort ni de
blessure. V, 1) ; j'en ai grand pitié ; j'ai eu grand peur ; à grand peine ;

grand merci.
Plus tard, et surtout à partir du XIIe siècle, mais on en trouve déjà

quelques exemples au XIe siècle, en particulier dans la Chanson de

Roland, les adjectifs invariables au féminin, issus de la 3e déclinaison
latine, ont été peu à peu gagnés, par analogie, par la règle commune des

autres adjectifs français ; et ils ont pris un e au féminin. On observe
ainsi, à travers l'évolution de la langue, une tendance continue à

simplifier la grammaire par la disparition progressive des exceptions.
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Au XVIe siècle, la lutte entre l'invariabilité étymologique et le féminin
analogique était terminée à l'avantage de l'e du féminin, par sa
généralisation à toutes les classes d'adjectifs. Mais les expressions primitives,
fréquemment et même quotidiennement employées dans la langue
courante, n'avaient pas varié en raison de la force de l'habitude ; elles
sont arrivées jusqu'à nous, nous apportant la preuve de l'usage primitif,

transmis de génération en génération. Les grammairiens du
XVIIe siècle, devant ces noms composés et ces expressions cristallisées,
ont cru qu'un e final avait disparu, comme lorsqu'il y a élision (par
exemple dans l'habit, l'homme, j'aime, il t'aide). Ils ont voulu rendre
cette élision apparente, avec le signe même de l'élision, qui est
l'apostrophe. L'Académie suivit leur erreur et remplaça cet e imaginaire
par une apostrophe.

Les grammairiens du XIXe siècle ont protesté. Leurs recherches
étymologiques leur ont permis de montrer facilement que cet e n'avait
jamais existé et que l'apostrophe ne se justifiait pas. Le dictionnaire de
Darmesteter et Hatzfeld donne tous les noms composés à partir de
grand avec un trait d'union, et toutes les expressions composées sans
aucun signe de liaison (cf. p. 203). Enfin, dans l'édition de 1935 de son
Dictionnaire, la huitième, l'Académie française reconnaissait son
erreur, faisait amende honorable, et rétablissait l'orthographe correcte
avec un trait d'union.

Les grammairiens avaient obtenu gain de cause. Ils avaient remporté,
sur ce champ de bataille lilliputien, une victoire totale ; et cette pauvre
apostrophe qui s'était fourvoyée là sans aucun droit a été terrassée.

La décision de l'Académie française fut heureuse.
Elle correspond plus exactement à la réalité étymologique ; elle fait

cesser une exception artificielle et fait rentrer les noms composés
formés avec grand dans la catégorie habituelle des noms composés qui
s'écrivent avec le trait d'union ou sans aucun signe de liaison.

En conséquence, et pratiquement, les instituteurs doivent cesser
d'enseigner l'orthographe grand'mère (avec une apostrophe), qui est
fantaisiste. Il ne faut pas que cette apostrophe, houspillée par les

grammairiens, bannie par l'Académie française, puisse trouver un
refuge dans nos classes et y perpétuer une erreur séculaire. Sus donc à

l'apostrophe Il convient d'imiter la sagesse de la docte assemblée

qui a su reconnaître, avec bonne grâce, le bien-fondé des réclamations
des grammairiens.

Dans les examens, on admettra aussi bien l'orthographe grand-mère
(avec un trait d'union) que l'orthographe grand mère (sans signe de

liaison). L'orthographe grand'mère (avec une apostrophe) pourrait se

faire pénaliser, avec indulgence pourtant et avec le bénéfice des
circonstances atténuantes.

Remarquons d'ailleurs que certaines de ces expressions archaïques,
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lorsqu'elles s'y prêtent, peuvent se laisser gagner à leur tour par la
règle moderne du féminin des adjectifs. C'est ainsi qu'on dira aussi
bien aujourd'hui, et même plus souvent, la grande route que la grand-
route. En beaucoup de nos villes, la Grand-Rue est devenue ou en passe
de devenir la Grande Rue. Mais la grande mère aurait un sens différent
de grand-mère.

L'introduction du trait d'union a permis, en même temps, une autre
amélioration orthographique du mot.

L'apostrophe exigeait que l'adjectif grand fût laissé invariable quand
le nom était au pluriel. Et l'on écrivait des arrière-grand'mères à côté
de arrière-grands-pères.

Or, les deux principaux adjectifs en cause, grand et fort, s'ils
n'avaient pas de forme spéciale au féminin, en avaient une au pluriel.
Le féminin singulier s'écrivit d'abord fort au cas sujet comme au cas
régime ; le féminin pluriel s'écrivait forz, au cas sujet comme au cas

régime. L'étymologie exige donc un s. D'ailleurs, l'orthographe
grand-mères au pluriel, introduit une exception dans la règle générale
du pluriel des noms composés. Et il vaut mieux faire disparaître le

plus possible les exceptions. Or, quand le nom composé est formé d'un
adjectif et d'un nom, le pluriel est de règle pour les deux composants.
Il n'y a donc pas lieu d'agir différemment pour les mots constitués
comme grand-mère. Et l'on doit écrire, comme le conseille la grammaire

de l'Académie : des grands-mères, des grands-messes, des grands-
tantes. S'il y a une raison étymologique pour que l'adjectif grand ne

prenne pas la marque du féminin, ni, par conséquent l'apostrophe,
dans les noms composés hérités d'un lointain passé, il n'y a ni raison
étymologique, ni raison logique, ni raison pratique pour qu'il se

dispense de prendre la marque du pluriel dans ces mêmes expressions.
On déclare souvent que le rôle de l'Académie française est de suivre

l'usage. Rien de plus fondé dans le domaine du vocabulaire ; le dictionnaire

doit accueillir les vocables nouveaux, justifiés par leur utilité et
confirmés par l'usage ; il marquera la disparition des termes anciens,
désuets, oubliés, dont l'usage s'est détourné.

Mais ce n'est pas très exact dans le domaine de l'orthographe, où
c'est l'inverse qui se produit et où généralement l'usage suit les
décisions de l'Académie. Les protestations et les condamnations des

grammairiens n'ont pu, en presque un siècle, modifier l'ancienne
orthographe usuelle et fautive du mot grand-mère. Mais, en moins
d'une ligne, c'est l'Académie qui a donné à l'apostrophe usurpatrice le

coup de grâce. Sa décision a entraîné la réforme de l'orthographe du
mot. Sur elle, se sont alignés les imprimeurs, les instituteurs, les
examinateurs. Si nous observons, en effet, ce qui se passe dans la vie
littéraire, nous constatons qu'en réalité, c'est l'Académie qui décide de

l'usage orthographique. Le correcteur d'imprimerie se reporte au
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Larousse qui se reporte lui-même au dictionnaire de l'Académie.
Ou bien le correcteur d'imprimerie va, tout droit au Dictionnaire de
l'Académie. L'écrivain qui hésite utilise les mêmes recours. Dans le
passé, l'Académie a pris en matière orthographique, contre l'usage
même, des initiatives destinées à le régulariser et à le simplifier. Telle
fut, parmi d'autres, la réforme de 1835. Les quarante peuvent, s'ils le
veulent, continuer ce lent et prudent travail séculaire de simplification
de l'orthographe, si conforme au génie de l'esprit français et de la
langue française. c rivière.
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